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Monsieur Laurent MOSAR
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 18 mars 2010

Monsieur le PrésIdent,

Par la présente, je "ous plie de bien vouloir transmetbe Ja question parlementaire suivante à
Madame la Mlnlstre de la Culture.

Le projet de fol 6026 relatif aux bIbliothèques publiques a, entre autres, comme objectifs de
doter les blbUothèques publlques de techniques de communlcatlon modernes, d'encourager
Jaur professlonnallsatlon et de favoTfser les synergIes entre les différents 1¥Pe5 de
bIbliothèques el(Istant aU Luxembourg. Dans ce but, l'artfde 11 de la 101 en projet prevoit que
toute blbliothêque peut demander l'agrément en tant que "bibliothèque publlque» à
condition qu'elle rempllsse un certain nombre de critèles auxquels Il est renvoyé dans le
texte en question. Le choix d'un Iog[del spéc:Iflque de gestion bibliothécaire ne flgure pas
parmi ces crit.ères.

or, R m'est pilMlIlU à plUSieurs reprises que les bibliothèques désireuses d'Intégrer le réseau
natlonal des bIbliothèques « blbnet » se. volent forcées d'adopter comme logiciel de gestion
celui utilisé par la Bibl~ue nationale CBNl), en l'occurrence" Aleph ».

Dès lors, falrnerals poser les questlons suivantes à Madame ta MInistre de la CUlture :

- Est-II correct: que les bibliothèques qui souhaitent Intégrer le réseau « blbnet» sont
contraIntes d'adopter comme logldel de gestion celuI utilisé par la SNL?

- Est-ll possIble de faire part du réseau national des bibliothèques tout en utiliSant un
logic:iel différent de celuI utIllsé par la BNL 7

• Qu'en est-n de l'interopérablllté entra les cfdférent5 fogldels cie gestlon de bIbliothèques
et celui utilisé à l'heure actueffe par la BNL?

Veulllez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ~ haute consfdératlon...

Claudia Dall'Agnol
Députée


